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Energisme lance son Club Actionnaires 

 
Energisme (Euronext Growth Paris/ FR0013399359/ Mnémonique : ALNRG), éditeur SaaS de la 
performance énergétique, annonce le lancement de son Club Actionnaires. 

Le Club des Actionnaires d’ENERGISME, ouvert à tous les actionnaires détenteurs d’une action et plus, a 
pour but de renforcer la proximité avec les actionnaires de la société. Sa vocation est de permettre à ses 
actionnaires de mieux connaître l’activité et la stratégie de la société en participant notamment à des 
réunions de présentation exclusives en présence des dirigeants.  

 

Le Club des Actionnaires d’ENERGISME vous permet notamment de : 

 Recevoir l’information financière d’ENERGISME en temps réel : communiqués de presse, lettres 
aux actionnaires, rapports annuels et semestriels, etc… 

 Rencontrer les dirigeants de la société, à l’occasion de réunions d’informations destinées à 
informer les membres sur l’actualité de la société, ses résultats et l’exécution de sa feuille de 
route stratégique 

Stéphane Bollon, Directeur Général d’Energisme, déclare : « Nous sommes heureux d’annoncer le 

lancement de notre Club Actionnaires qui va nous permettre de renforcer les liens avec l’ensemble des 

actionnaires qui nous ont rejoint depuis notre introduction en Bourse et nous font confiance. Grâce à une 

plus grande proximité et notre volonté de développer les occasions d’échange, nous souhaitons encore 

renforcer cette relation de confiance et partager plus étroitement les avancées de notre feuille de route 

stratégique car nos succès sont également les vôtres ! » 

 

Comment devenir membre du Club des actionnaires d’ENERGISME ?  

L’adhésion au Club des actionnaires est gratuite. Il suffit de posséder une action Energisme au porteur ou 

au nominatif. Les actionnaires remplissant les conditions d’adhésion1 et souhaitant adhérer au Club, doivent 

compléter le formulaire d’adhésion et envoyer leur attestation de détention d’actions Energisme, datant de 

moins d’un mois, sur le site www.energisme.com, espace INVESTISSEURS, onglet CLUB ACTIONNAIRES : 

https://energisme.com/investisseurs/club-des-actionnaires-denergisme/ . Pour toute question, vous pouvez 

contacter le Club par email à clubactionnaires@energisme.com. 

1 Retrouvez les conditions d’adhésion sur le site de la société 

 

À PROPOS D’ENERGISME 

ENERGISME a développé une solution logicielle SaaS visant à accélérer la performance énergétique des 

entreprises (prestataires de service à l’énergie, fournisseurs et distributeurs d’énergie, industriels et 

gestionnaires de patrimoine immobiliers) grâce à l’intelligence des données, ainsi qu’une plateforme PaaS 
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dédiée au traitement en temps réel des données massives et hétérogènes. Forts des atouts technologiques 

et opérationnels décisifs de sa plateforme, ENERGISME compte déjà plus de 170 clients grands comptes. 

La solution est également commercialisée par des acteurs de premiers plans en marque blanche. 

ENERGISME (Code ISIN : FR0013399359/ Mnémonique : ALNRG) est cotée depuis juillet 2020 sur le marché 

Euronext Growth. 

ENERGISME est une entreprise éligible au PEA-PME, et est par ailleurs qualifiée BPI Entreprise innovante et 

BPI Excellence. 

 

 

 

Plus d’informations sur : https://energisme.com/investisseurs/ 

 

CONTACTS 

ENERGISME 

Sandrine Chauvin 

investisseurs@energisme.com 

Tel. +33 (1) 81 89 33 90 

 Relations presse 

Jennifer Jullia 

jjullia@actifin.fr 

Tel. +33 (1) 56 88 11 19 

 Relations investisseurs 

Alexandre Coulier 
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Tel. +33 (1) 56 88 11 26 
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